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Demande du report transfert des TASS et TCI aux TGI
Question écrite n° 3529

Texte de la question

M. Romain Grau attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la demande de report du
transfert des contentieux traités par les TASS et les TCI. La loi n° 2014-1457 du 18 novembre 2016 a prévu le
transfert des contentieux traités par les tribunaux aux affaires de la sécurité sociales (TASS) et les tribunaux du
contentieux de l'incapacité (TCI) aux tribunaux de grande instance au 1er janvier 2019. L'organisation actuelle
permet aux TASS et TCI de recourir à personnels extérieurs aux juridictions, comme des médecins experts ou
des agents administratifs qui sont mis à disposition par leur administration. Ceci contribue à la rapidité et à la
fiabilité des décisions. Mais l'ensemble de ces personnes et de leurs missions ne pourront être rattachés aux
tribunaux de grande instance. Ainsi, il souhaiterait savoir si afin de de maintenir l'efficacité de ces juridictions il
ne pourrait être envisagé de reporter d'une année supplémentaire le transfert aux pôles sociaux des TGI, afin de
permettre à ces derniers de mieux appréhender les difficultés et les formalités particulières, dans l'intérêt des
requérants et de la justice.
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